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                                                      Préambule :  
 
Préalablement au vote du budget primitif, le débat d’orientations budgétaires permet 
de discuter des orientations budgétaires de la collectivité et d’informer sur sa 
situation. 
 
L’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que, dans un 
délai de deux mois précédant l’examen du budget, un rapport est présenté par le 
Président sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés 
ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat. Il 
est pris acte de ce débat par une délibération spécifique.  
 
Pour les collectivités dont la population est supérieure à 10 000 habitants, le rapport 
comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses 
et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et 
l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature 
et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat dans le département.  
 
Depuis la loi de programmation des finances publiques 2018-2022, le rapport devait 
faire figurer les objectifs d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement (limité 
à 1,2 %) et du besoin de financement de la collectivité mais cette obligation est 
supprimée pour 2020. 
 



 
                    Contexte sanitaire lié au COVID-19  et finances locales :  
 
La tenue du débat d’orientations budgétaires était initialement prévue le 18 
avril 2020, soit après les élections municipales et communautaires et 
l’installation du  nouveau conseil communautaire.  
L’épidémie de Covid-19 a bouleversé le calendrier et ses conséquences ont un 
impact fort sur le budget 2020. 
 
Différentes lois de finances rectificatives ont adapté les règles précédentes au 
contexte particulier lié à la crise sanitaire. 
 
Ainsi, la date limite d’adoption du budget primitif 2020 est fixée au 31 juillet 
2020.  
 
L’obligation d’organiser un débat d’orientations budgétaires est maintenue, ainsi 
que celle de présenter un rapport d’orientations budgétaires, mais le délai de 
deux mois maximum entre le DOB et le vote du budget est suspendu. 
 
Le vote du DOB peut intervenir lors de la séance consacrée au vote du budget, à 
condition qu’il y ait deux délibérations distinctes.  
 
La date limite pour arrêter le compte administratif est également reportée au 31 
juillet 2020. 



 
I Contexte général : situation économique et sociale : 
 
1 Situation globale : aperçu macro-économique : 
 
De la crise sanitaire à la crise économique: une situation inédite! 
 
    L’Economie de nombreux pays a été mise à l’arrêt depuis fin mars 2020 

    Recul du PIB d’au moins 11 % 
    Mesures fortes des gouvernements et banques centrales pour préserver 
l’économie. 
    Craintes sur l’évolution du chômage et de l’investissement des entreprises. 
    Les finances publiques vont souffrir de l’effet ciseaux entre les dépenses 
publiques en hausse et les recettes fiscales au plus bas en lien avec un PIB 
durablement faible. 
    L’inflation  à court terme devrait rester modérée (coût du travail, prix du 
pétrole). 
    L’inflation à long terme pourrait se raffermir ( hausse des coûts liée aux 
contraintes de la crise sanitaire)  

 



I Contexte général : situation économique et sociale : 
 
1 Situation globale : aperçu macro-économique : 
 
    Niveau de déficit public :  

 
                         Critères de Maastricht        - 3 % maximum PIB 
                                                
                         Loi de Finances Initiale       - 2,2 % PIB 
    
                         Dernière Loi de Finances   - 9 % minimum PIB 

 
 
    Niveau de  dette publique : critères de Maastricht : 60 % PIB 
 
                         Critères de Maastricht        60 % maximum PIB 
                                                
                         Loi de Finances Initiale       98,7 % PIB 
    
                         Dernière Loi de Finances   115 % minimum PIB 
 



I Contexte général : situation économique et sociale : 
 
1 Situation globale : aperçu macro-économique : 
 
Des marchés financiers stabilisés et des taux d’intérêt bas  
 
Le creusement des déficits publics suite à la récession constitue une 
pression haussière sur les taux d’intérêt des emprunts d’Etat. 
 
La BCE (comme la réserve fédérale américaine) a considérablement 
augmenté ses achats ‘actifs pour stabiliser le système financier et peser sur 
les taux d’intérêt. 
 
Le rendement de l’OAT 10 resterait proche de zéro fin 2020. 
 
Le marché interbancaire n’a pas connu de tensions majeures. 
 
Peu probable que la BCE modifie ses taux directeurs à un horizon proche. 
 
Estimation des taux : EONIA : -0,45 fin 2020 ; Euribor 3 mois : -0,35 fin 
2020. 

 



II - Les lois de finances 2020 : 
 
- Loi 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 
 
- Loi 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 
COVID-19 
 
- Ordonnance 2020-460 du 22 avril 2020 
 
- Loi 2020 – 473 du 25 avril 2020 
 
- Projet de loi de finances rectificative (3) du 10 juin 2020 
 



 
 
 
 
 
 
  
 

1 - Loi 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 et ses 
conséquences sur les EPCI 
 
(Seules les mesures ayant des conséquences directes sur les EPCI sont citées). 
  
Les principales mesures concernent la suppression progressive de la taxe d’habitation sur les 
résidences principales et la réforme fiscale engendrée. La loi de finances s’inscrit dans une 
relative stabilité des dotations et des mesures de soutien à l’investissement.  
 
Par ailleurs, la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 ne devrait pas aller 
jusqu’à son terme comme elle avait été initialement prévue. 
 
La loi de finances distille, comme tous les ans, son lot d’ajustements ou de mesures 
correctives. 
 
 
  
 
 
 
 



 
 
  
 

Loi 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 et ses 
conséquences sur les EPCI 
 
 
                                                              LES DOTATIONS : 
 

Les transferts financiers de l’Etat aux collectivités sont en hausse de 3,3 % pour atteindre 
115,7 milliards d’euros. Cela tient principalement à la 3ème vague du dégrèvement progressif 
de la taxe d’habitation pour 80 % des ménages les plus modestes. 
 
Le volume de DGF est relativement stable  à 26,847 milliards d’euros en 2020. 
 
Baisse de 5 millions d’euros pour financer la nouvelle dotation de soutien aux communes 
pour la protection de la biodiversité. 
 
La loi de finances prévoit une minoration faible des variables d’ajustement de 120 millions €  
qui se fera au prorata des recettes réelles de fonctionnement de leurs bénéficiaires. 
 
Possibilité de de répartition dérogatoire de la DGF au sein d’un EPCI selon des critères 
locaux. 
 
Ajustements de la dotation d’intercommunalité. 
 
  
 



La dotation d’intercommunalité est ajustée : le complément de dotation 
minimum est pérennisé.  
 
Dotation de soutien à l’investissement local maintenue au niveau de 2019 soit 
1,8 milliards €  
Politique de la ville : 150 millions €  
Dotation Equipement des Territoires ruraux : 1 046 millions €  
Dotation soutien à l’investissement local : 570 millions € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’entrée en vigueur de l’automatisation de la gestion du FCTVA est à nouveau 
reportée d’un an au 1er janvier 2021. 

Soutien à l’investissement local (en millions €) 2018 2019 2020 

DSIL 
Autorisations d’engagement 615 570 570 

Crédits de paiement 456 503 527 

DETR 
Autorisations d’engagement 1046 1046 1046 

Crédits de paiement 816 807 901 

DPV 
Autorisations d’engagement 150 150 150 

Crédits de paiement 101 111 124 



 
 
 
 
                                                  LA PEREQUATION VERTICALE : 
 
En 2020, elle représente 190 millions € supplémentaires mais bénéficiera aux 
communes à travers la DSU, la DSR et la DNP et aux départements à  travers la 
dotation de péréquation.  
 
Cette péréquation sera financée intégralement au sein de la DGF. Cela a pour 
conséquence d’augmenter l’écrêtement des dotations forfaitaires des 
communes et des départements  mais également la dotation 
d’intercommunalité des EPCI. 
 
Extension de la garantie dérogatoire accordée au titre d’une perte d’éligibilité 
au fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales 
(FPIC). 
 
 
 
 

Loi 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 et ses conséquences     
sur les EPCI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
                                                           LA FISCALITE : 
 
Les principales mesures concernent la suppression de la taxe d’habitation (TH) sur 
les résidences principales et la réforme du financement des collectivités 
territoriales. 
 
La suppression de la taxe d’habitation : 
Seule la TH sur les résidences principales est concernée, la TH sur les résidences 
secondaires et la taxe sur les logements vacants ne font pas l’objet de 
modifications. 
 
2020 est une année de transition où le dégrèvement pour 80 % des ménages est 
pleinement en application :  
La base, le taux ainsi que les abattements de TH sont figés aux valeurs de 2019 
pour calculer le montant versé par l’Etat au titre du dégrèvement et du produit de 
TH pour les 20 % des ménages restants soumis au paiement de la TH. 
Le produit lié aux hausses de taux de TH votées en 2018 et/ou 2019 est 
uniquement dû pour les 20 % des ménages restant dès 2020, ce qui constitue une 
perte de recettes pour les collectivités concernées. 

Loi 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 et ses conséquences     
sur les EPCI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour supprimer la TH, une exonération progressive est mise en place 
pour les 20 % des ménages encore soumis à son paiement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2018 à 2020 

 
Dégrèvement 
progressif pour 80 % 
des ménages : 
 
 
- 30 % en 2018 
- 65 % en 2019 
- 100 % en 2020 
 
 

 
2021 à 2022 

 
Exonération 
progressive pour les 
ménages restants : 
 
 
- 30 % en 2021 
- 65 % en 2022 

 
A compter de 2023 

 
 
 

Suppression de la TH 



 
 
 
 
 
 
Les communes et EPCI à fiscalité propre ne percevront plus la TH dès 2021. 
Cette recette sera affectée au budget de l’Etat en 2021 et 2022. 
La compensation est différente selon qu’il s’agisse d’une commune ou d’un 
EPCI. 
 
Conséquence pour les EPCI : 
 
La perte de produit de TH sera remplacée par une fraction de TVA versée sur le 
compte d’avances aux collectivités au même titre que toutes les recettes 
fiscales. 
La part de TVA reçue correspondra au rapport entre le produit fiscal perdu et le 
produit national de TVA en 2020. 
La perte de produit fiscal est issue du calcul suivant : 
Bases TH 2020 x Taux TH 2017 
Le taux de compensation sera figé au niveau de 2020. Le produit correspondant 
va évoluer comme le produit de la TVA donc en fonction de la consommation. 

La taxe d’habitation (suite) : 
 
- exonération, au titre de 2019, de la TH sur les résidences principales et 
dégrèvement de contribution à l’audiovisuel public pour les contribuables 
bénéficiant du dispositif de sortie « en sifflet » (ex « demi-part veuf/veuf »). 
 



Autres mesures fiscales : 
 

Suppression des taxes de faible rendement. 
Après la suppression de 26 taxes à faible rendement en 2019, l’Etat poursuit 
sa volonté avec la disparition de 18 autres taxes en 2020. 
 

Plafonnement de la compensation des pertes de recettes liées au versement 
mobilité (VM)  
Le VM est une contribution locale des employeurs qui permet de financer les 
transports en commun. Il est perçu par l’URSSAF et reversé ensuite aux 
autorités organisatrices de la mobilité. 
La loi de finances 2016 a modifié le seuil des employeurs pour être assujetti 
au VM en le passant de 9 à 11 salariés. Dans le même temps, une 
compensation à l’euro près a été mise en place par l’Etat pour les autorités 
organisatrices. Elle s’élève à 91 M € pour 2019.  
A compter de 2020, cette compensation est plafonnée à 48 M €, du fait du fort 
dynamisme de cette recette fiscale. Ce plafonnement permet à l’Etat de 
maîtriser la hausse des concours financiers.  
La perte pour le budget transport de l’agglomération est évaluée à 38 000 €. 
 
 



Revalorisation des valeurs locatives des locaux d’habitation et simplification des 
procédures d’évaluation des locaux professionnels  
 
Le coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives cadastrales est de 
0,9 pour la taxe d’habitation et de 1,2 pour la taxe foncière pour 2020. 
 
Néanmoins, la loi de finances 2020 prévoit de poursuivre la révision des valeurs 
locatives aux locaux d’habitation. Les valeurs locatives actuelles sont obsolètes et 
basées sur le loyer théorique annuel du marché locatif au 1er janvier 1970.  
Une revalorisation forfaitaire a eu lieu chaque année pour tenter d’atténuer 
l’absence de révision, mais l’objectif est de remettre de la cohérence avec le 
marché locatif actuel. 
 
 
Nouveau dispositif qui entrera en vigueur en 2023 : 
1er semestre 2023 : déclaration des loyers par les bailleurs de locaux d’habitation. 
1er semestre 2024 : rapport du Gouvernement au parlement sur les impacts de la 
révision. 
2025 : fixation des nouveaux tarifs et nouveaux secteurs. 
1er janvier 2026 : impositions déterminées avec les nouvelles valeurs locatives. 



 
 
 La taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 

 

- Prolongement des exonérations fiscales prévues dans le cadre du 
dispositif « jeunes entreprises innovantes ». 

- Relèvement des allègements de fiscalité locale de la Poste. 

- Diminution de la durée d’exonération pour les logements anciens ayant 
fait l’objet de travaux d’économie d’énergie. 

 

TFPB et CET (Contribution Economique Territoriale) : 

 

- Exonération en faveur des activités commerciales situées dans des 
communes rurales isolées. 

- Exonération en faveur des entreprises commerciales ou artisanales 
situées dans des communes ayant conclu une convention 
d’ opération de revitalisation de territoire. 



                   La taxe de séjour : 

-     Taxe de séjour au réel pour les hébergements en attente de 
classement ou sans classement. 

-     Tarif spécifique pour les auberges collectives 

- Versement 2 fois par an par les plateformes d’intermédiation 
locative. 

 

        La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : 

- Prise en compte de la modernisation du système de distribution de la 
presse pour les exonérations. 

 

         L’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) :  

-     Baisse du tarif pour les nouvelles centrales de production 
d’électricité d’origine photovoltaïque. 

-     Nouveaux tarifs pour les installations de gaz naturel liquéfié de petite 
taille. 

 

 



MESURES DIVERSES : 
                  

 

 

-     Projet de suppression des indemnités de conseil des comptables publics 

 

 

 

 

 

-      L’entrée en vigueur de l’automatisation de la gestion du FCTVA est à   
nouveau reportée d’un an au 1er janvier 2021. 
 

-      Elargissement du FCTVA aux dépenses d’entretien des réseaux. 
 

-      Prolongement du maintien en ZRR des communes qui auraient dû en 
sortir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 - Loi 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie 
de covid-19 : 
 
- la date limite d’adoption du budget primitif 2020 est fixée au 31 juillet 
2020. 
- le délai de 2 mois maximum entre le DOB et le vote du budget est 
suspendu. Les 2 peuvent être lors de la même séance à condition qu’il y 
ait 2 délibérations distinctes. 
- la date limite de vote des taux et tarifs des impôts locaux a été reportée 
au 3 juillet 2020. En l’absence de délibération, les taux et tarifs 2019 sont 
prorogés ( cas de l’agglomération). 
- la date limite pour instituer la REOM (redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères), la redevance spéciale et la redevance sur les 
campings est fixée au 1er septembre 2020. 
- la date limite pour arrêter le compte administratif 2019 est reportée au 
31 juillet 2020. 
- le compte de gestion établi par le comptable est transmis avant le 1er 
juillet 2020. 
 



 
 
Loi 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 
covid-19 (suite) : 
 
- Jusqu’à l’adoption du budget, l’exécutif peut engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement dans la limite de la totalité des 
crédits ouverts au budget de l’exercice précédent. Les crédits ouverts 
par chapitre en 2019 peuvent être modifiés dans la limite de 15 % sauf 
pour les dépenses de personnel. 
 
- le plafond des dépenses imprévues est porté à 15 % des dépenses 
réelles de chaque section (contre 7,5%). 
 
- Suspension, pour l’année 2020, du dispositif de pilotage des dépenses 
de fonctionnement des collectivités (plafond 1,2 % cité en préambule). 
 
- les délégations en matière d’emprunts restent valables jusqu’à la 
première réunion du conseil communautaire. 

 
 



3- Ordonnance 2020-460 du 22 avril 2020 : 
 
- pas de mesure concernant directement les EPCI : mesures relatives à la 
taxe locale sur la publicité extérieure et les avances aux syndicats à 
contributions fiscalisées. 



4 - Loi de finances rectificative n°2020-473 du 25 avril 2020 : 
 
- possibilité de verser une prime exceptionnelle aux personnels des 
collectivités : montant maximum : 1 000 €. 
 
- possibilité de maintenir l’attribution de tout ou partie des subventions 
lorsqu’un évènement est annulé ( limité aux dépenses éligibles 
décaissées). 
 
- remise d’un rapport du gouvernement au parlement avant le 1er juillet 
2020 mentionnant la participation des collectivités au fonds de 
solidarité. 
 
 
 
 



 
 
 
5 – Projet de Loi de finances rectificative n°2020-                                  
Présentation en conseil des ministres du 10 juin 2020 : 
 
Dispositif de neutralisation des recettes fiscales et domaniales suivantes sous 
forme de dotation de l’Etat : 
 
     . Les produits de fiscalité directe concernés sont notamment : CVAE, CFE, 
TFPB, TASCOM et TEOM et la taxe de séjour (Les impôts et taxes concernés 
sont surtout perçus par les communes). 
 
      . Les redevances et recettes d’utilisation du domaine seront également 
concernées. 
 
      . Le Versement Mobilité. 
 
Calcul :  
Il sera global et basé sur l’ensemble des recettes fiscales et domaniales sur la 
période 2017-2019. 
Les recettes tarifaires ne sont pas concernées par ce dispositif! 
 
 



Projet de Loi de finances rectificative – juin 2020 : 
 
 
- Cas particulier des autorités organisatrices de la mobilité :  
 
. Problème de la globalisation du VM avec l’ensemble des recettes 
fiscales créant une inégalité de traitement entre les syndicats mixtes 
spécialisés et les EPCI. 
 
. Perte de recettes d’exploitation liée à la baisse de fréquentation des 
transports publics. 
 
 
 
 
 



Projet de Loi de finances rectificative – juin 2020 : 
 
Ce projet de loi contient 2 mesures d’exonérations fiscales facultatives 
pour la Cotisation Foncières des Entreprises et la taxe de séjour. 
 
Une délibération devra être prise entre le 10 juin et le 31 juillet 2020 
pour sa mise en place. 
 
- la Cotisation Foncière des Entreprises (article 3): Dégrèvement 
exceptionnel en 2020  des 2/3 de la cotisation si : 
 
- Chiffre d’Affaires HT < 150 M €  
 
- Secteur d’activité relevant du tourisme, de l’hôtellerie, de la 
restauration, du sport, de la culture, du transport aérien et de 
l’évènementiel. 
 
- Prise en charge à 50 % par l’Etat et à 50 % par la collectivité (EPCI). 
 



Projet de Loi de finances rectificative – juin 2020 : 
 
- Taxe de séjour (article 17) : 
 
- exonération totale des redevables au titre de l’année 2020 pour toutes 
les natures ou catégories d’hébergements à titre onéreux proposés sur 
le territoire. 
 
- régime forfaitaire de la Taxe de Séjour : toute l’année 2020 
- régime réel de la Taxe de Séjour : à partir d’une date fixée par la loi. 



NEVERS AGGLOMERATION EN 2020 



Les ambitions déclinées dans le budget 
2020 

 
Elles correspondent, en grande partie, à la fin des équipements décidés 

lors du mandat précédent. 

 



Ambition 1 : Un territoire qui affirme son dynamisme économique : 

 0,76 M€ 

 Multiplier et développer les atouts économiques du territoire  par 

l'innovation, l'adaptation des compétences, l'appui aux entreprises et 

investisseurs. 

 

  

 Atelier Relais sur la zone d’activités de Varennes-Vauzelles Garchizy : 90 K€ 

 Aide aux entreprises : 440 K€ 

 Aéroport de Nevers :  60 K€ 

   

  

 Développer et organiser l’offre d’enseignement supérieur en 

complémentarité avec l’offre de formation régionale et supra-régionale. 

  

 Aide aux établissements d’enseignement supérieur : 80 K€ 

 PASS (1ère année parcours santé) : 77 K € 

               Campus connecté:  11K€ 
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Ambition 2 : Un territoire qui conforte son attractivité : 0,94 M€ 

  
Faire de notre position centrale et de nos infrastructures accessibles, des 

atouts de compétitivité pour l'accueil d'activités numériques. 

 

 L’INKUB phase 2 : Poursuite de la réhabilitation du bâtiment 3 de 

 l’ancienne Caserne Pittié en un pôle numérique avec acquisition d’une partie 

 du bâtiment : 740K€ 

   

 

Prendre appui sur la Loire et les richesses locales pour développer le 

tourisme et la notoriété du Territoire.  

  

 

 Aménagement et équipements du port de la Jonction : 60 K€  

 

 

 Mise en œuvre du schéma touristique intercommunal : 140 K€ 
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Ambition 3 : Un territoire qui place l’humain au centre des projets        

7.32 M € 

 Proposer un maillage de services et d'équipements favorisant le vivre 

ensemble 

 

   

Piscine communautaire : 140 K€ 

  

  

 Réhabilitation et extension du café Charbon : 2 990 K€ 

 

 

 Rénovation en mode énergie positive de la maison de la culture : 1 734 K€ 
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Ambition 3 : Un territoire qui place l’humain au centre des projets 

 Organiser le développement équilibré et solidaire de tous les territoires 

de l'agglomération - Garantir l'accès à un habitat de qualité, économe en 

énergie et adapté à chacun 

 

 Subventions aux propriétaires dans le cadre de l’OPAH-RU : 150 K€ 

Aide à l’accession à la propriété : 350 K€ 

 Politique HLM et de renouvellement urbain, subventions aux opérateurs :  

 225 K€ 

 Acquisition de terrains, travaux aire d’accueil des gens du voyage:  200 K€  

  

 Thermographie aérienne :  30 K€ 

Proposer un maillage de services et d’équipements favorisant le vivre 

ensemble. 

•    Numérique ( acquisition logiciel SIG et applications Nevers dans ma poche):  163K€ 

 

Amélioration du service à la population en matière de déchets ménagers 

  

 Mise aux normes de l’usine : 1 338 K€  
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Ambition 4 : Un territoire qui protège ses habitants et ses activités 

économiques : 8,17 M€ 

 Garantir une offre de santé performante et accessible à tous  

  

  

 Fonds de concours aux maisons de santé : 227 K€  

 

  

 Réduire la vulnérabilité du territoire au risque inondation  

 

 Stratégie locale de gestion du risque inondation : 1 443 K€ 
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Ambition 4 : Un territoire qui protège ses habitants et ses activités 

économiques 

 Schéma directeur d'eau potable et d'assainissement  

 

 

 Gestion patrimoniale des réseaux et ouvrages d’eau potable : 1 317K€ 

 

 Réhabilitation de l’usine d’eau potable : 3 128 K€ 

 

 Gestion patrimoniale des réseaux d’assainissement :  2 061K€ 
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Stratégie intégrée : synthèse par ambition pour le territoire 

Ambition 1 : Un territoire qui affirme son dynamisme économique 
 0,76 M€ 

 
Ambition 2 : Un territoire qui conforte son attractivité 
0.94 M€ 

 
Ambition 3 : Un territoire qui place l’humain au centre des projets 
7.32 M€ 
 
Ambition 4 : Un territoire qui protège ses habitants et ses activités économiques 
8,17 M€ 
 

Autres dépenses d’équipement pour l’ensemble des budgets : 
 
 Moyens de services et adaptation des équipements : 4.6 M€  
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Situation et orientations budgétaires de l’agglomération  
 

Evolution de la population de l’agglomération 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Challuy         1 683           1 651           1 661   1 669 1 679 1 670 

Coulanges-lès-

Nevers 
        3 796           3 799           3 765   3 775 3 785 3 713 

Fourchambault         4 950           4 772           4 602   4 430 4 386 4 287 

Garchizy         4 008           4 017           4 000   3 850 3 849 3 771 

Germigny-sur-Loire            770              777              784   786 786 778 

Gimouille            479              480              472   470 470 466 

Marzy         3 824           3 854           3 858   3 864 3 869 3 870 

Nevers       37 026         36 482         36 186   35 899 34 799 34 097 

Parigny-les-Vaux           1 030           1 017           1 001   988 996 996 

Pougues-les-Eaux         2 467           2 482           2 514   2 480 2 462 2 441 

Saincaize-Meauce            429              417              412   405 391 383 

Sermoise-sur-Loire         1 669           1 669           1 665   1 655 1 619 1 585 

Varennes-Vauzelles         9 751           9 689           9 721   9 702 9 589 9 474 

TOTAL       71 882         71 106         70 641   69 973 68 680 67 531 



         Les orientations générales du budget 2020 : 
 
- Le budget 2020 est un budget de transition intégrant les effets des 
décisions prises lors du mandat précédent notamment dans le cadre du 
pacte fiscal et financier (fiscalité, transferts de compétences, fonds de 
concours, conventions pluriannuelles, suivi des autorisations de 
programme,…) et les investissements ou le fonctionnement nécessaires à 
l’activité des services de l’agglomération pour les compétences exercées 
au 1er janvier 2020.  
 
- Il est présenté dans un contexte particulier, avec des délais rallongés 
compte-tenu des nouvelles obligations qui se sont imposées aux 
collectivités territoriales n’ayant pas voté le budget avant les élections du 
15 mars 2020.  



                 Les orientations générales du budget 2020 : 
 
Le contexte des finances locales étant incertain, notamment sur l’évolution de la 
fiscalité et du FPIC, le projet de budget 2020 a été établi ainsi dans le respect de la 
note de cadrage établie en octobre 2019 et réactualisée en mars 2020 : 
 
- respect des éléments fixés dans le cadre du pacte fiscal et financier. 
- maintien des dépenses de fonctionnement au niveau de 2019. 
- recherche de pistes d’économie là où cela est possible. 
- optimisation des financements. 
- pas d’inscription de nouvelles dépenses non validées. 
- poursuite des autorisations de programme en cours et actualisation des crédits de 
paiement 2020. 
- corrélation des inscriptions avec les capacités de réalisation sur l’exercice. 
- report au budget supplémentaire 2020 des transferts de compétence intervenus 
en 2020 après la CLECT et le réajustement des attributions de compensation. 
- pas de reprise anticipée des résultats malgré l’approbation du CA 2019 et 
l’affectation des résultats. 
- intégration des effets connus et mesurables de la crise sanitaire avec ajustements 
divers au fur et à mesure des lois de finances rectificatives. 

 



1 - LE BUDGET PRINCIPAL 2020 



 
LE BUDGET PRINCIPAL 2020 – GENERALITES 
 
- Le budget principal regroupe l’ensemble des moyens généraux de l’agglomération 
(administration, communication, finances, ressources humaines, informatique, 
marchés publics, intendance, garage, bâtiments,…) et les compétences qui n’ont pas 
à être individualisées dans un budget annexe.  
 
- En 2020, les compétences sur le budget principal sont : la gestion des déchets, les 
sports, les piscines, la culture, le climat et l’énergie, la gestion des milieux et risques, 
le développement numérique, l’enseignement supérieur, la cohésion sociale et 
l’habitat, la santé, le tourisme, l’accueil des gens du voyage, le numérique et le 
développement économique et territorial. 
 
- Le budget est présenté TTC sauf quelques activités qui sont assujetties à la TVA 
(locations, saisons culturelles,…). 
 
- Il centralise les recettes fiscales, les dotations, les reversements aux communes 
membres et participe à l’équilibre de certains budgets annexes. 
 
- L’instruction comptable applicable est la M14 en 2020. Elle sera remplacée dès 
2022 par l’instruction M57. 
 
- Les biens amortis sont les biens renouvelables et ceux productifs de revenus 
(bâtiments loués,…). 
 



 
LE BUDGET PRINCIPAL 2020 – LES PRINCIPAUX ELEMENTS 
FINANCIERS 
 
- Compte-tenu des délais supplémentaires imposés par la crise sanitaire, la 

plupart des éléments financiers indispensables à l’élaboration du budget 
sont connus et non pas évalués comme les années précédentes. 
 
- Par conséquent, le budget est arrêté avec les éléments connus à la date du 
1er juillet 2020.  
 
- Seul le Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et 
Communales  (FPIC) n’a pas encore été notifié. 
 
- Les recettes des services impactés par la crise sanitaire ont été réduites. 
 
- Certaines dépenses, impactées par la crise, ont également été réduites, 
notamment les subventions pour des manifestations supprimées. 



LE BUDGET PRINCIPAL 2020 
 
          Le budget principal 2020 se présente ainsi : 

 
 
 

Section d’investissement 12 193 962 

Section de fonctionnement 47 701 493 

TOTAL 59 895 455 
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    Dépenses  Recettes 
 
 
Fonctionnement 
47 701 493 € 
 
 
 
 
 
Investissement 
12 193 962 €  
 
 

47 501 493 € 47 701 493 € 

12 193 962 € 11 993 962 € 

200 000 € 

200 000 € 

Grands équilibres 



LE BUDGET PRINCIPAL 2020  
LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT - LA FISCALITE 
 
Le conseil communautaire ne s’étant pas réuni avant le 3 juillet 2020, les 
taux votés en 2019 sont maintenus d’office. 
 
Les taux de fiscalité directe 2020 sont donc les suivants : 
 
- taxe d’habitation : 13,18 % 
 
- Taxe sur le foncier bâti : 0% 
 
- Taxe sur le foncier non bâti : 2,61 % 
 
- Cotisation Foncière des Entreprises : 27,65 % 
 
- Taxe d’enlèvement des Ordures ménagères : 6,50 % 
 
 



EVOLUTION DU PRODUIT ATTENDU DE LA FISCALITE (états 1259) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les principales recettes  
fiscales BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Evolution 
2020/2019 

Taxe d'habitation        13 734 219        13 765 060 13 927 174 +1,17 % 
Taxe foncière sur les propriétés non 
bâties                25 307                  25 857   26 204 +1,34 % 
Taxe additionnelle à la taxe 
foncière sur les propriétés non 
bâties              117 959              121 144 124 491 +2,76 % 

Total impôts ménages 13 877 485 13 912 061 14 077 869 + 1,19 % 

Cotisation foncière des entreprises          6 534 130          6 634 331 6 849 635 +3,24 % 

Taxe sur les surfaces commerciales          1 288 870          1 252 048 1 318 204 +5,28 % 

Cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises          3 982 349          4 043 057 4 087 244 +1,09 % 

Impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux              314 638              331 470 336 915 1,64 % 

Total impôts entreprises 12 119 987 12 260 906 12 591 998 +2,70 % 
Taxe enlèvement des Ordures 
Ménagères 5 879 288 5 996 667 6 064 016 +1,12 % 

Taxe de séjour 0 200 000 200 000 - 

TOTAL RECETTES FISCALES 31 876 760 32 369 634 32 933 883 +1,74 % 



EVOLUTION DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES (états 1259 suite) 
 
Il s’agit des compensations par l’Etat des pertes de ressources résultant des 
exonérations décidées par la Loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Détail des allocations 
compensatrices BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Taxe d'habitation 1 094 136 1 152 520 1 213 060 
Taxe foncière sur les propriétés 
non bâties 6 6 6 
CFE – Réduction des bases des 
créations d’établissements 1 602 818 1 051 
CFE – Exonérations en Zones 
d’Aménagement du Territoire 1 869 2 371 1 412 

CFE – Autres allocations 5 008 91 412 97 364 
CVAE – Part relative aux 
exonérations compensées 1 571 3 629 2 370 

TOTAL  1 104 192 1 250 756 1 315 263 



EVOLUTION DES AUTRES ELEMENTS FINANCIERS DETERMINANTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BP 2018 
Réalisé 

2018 BP 2019 Réalisé 2019 BP 2020 
Evolution 

2020/2019 

RECETTES 
Dotation 
d’intercommunalité 1 065 000 992 486 1 024 000 996 058 1 028 089 +3,21 % 
Dotation de 
compensation 6 927 000 6 909 886 6 754 000 6751 227 6 627 794 -1,86 % 
FCTVA (investissement 
et fonctionnement) 2 230 000 1 505 531 2 112 000 1 844 729 1 005 000 

FPIC 

Dépenses 690 645 659 330 321 000 311 848 300 000 

Recettes 500 198 521 524 489 000 512 725 500 000 

Solde 190 447 - 137 806 168 000 200 877 200 000 

DEPENSES 
Attribution de 
compensation 14 401 856 14 401 854 13 950 000 14 014 042 13 380 000 
Dotation de Solidarité 
Communautaire 1 850 000 1 844 185 1 850 000 1 843 866 1 846 000 

FNGIR 3 485 347 3 485 347 3 485 347 3 485 347 3 485 347 

Subventions d’équilibre 
aux budgets annexes 1 719 885 1 140 000 2 006 047 1 463 170 2 461 105 

+22,68 %    
(BP 2019) 



LE BUDGET PRINCIPAL 2020 
 
Récapitulatif des recettes de fonctionnement : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recettes de fonctionnement BP 2018 BP 2019 BP 2020 Evolution 2020/ 2019 
Atténuation de charges  
(remboursement frais de personnel) 51 000 75 000 50 000 - 33 % 

Produits des services 1 647 100 2 220 151 2 580 200 + 16 % (piscines) 

Impôts et taxes  32 484 913 33 226 072 33 513 886 + 0,9 % 

Dotations et participations 10 202 996 10 238 502 10 406 895 + 1,6 % 

Autres produits de gestion courante 239 720 333 208 236 212 - 29,1 % 

Produits exceptionnels 171 050 169 659 204 300 + 20,4 %  

Reprise sur provisions 20 000 7 000 - 100 % 
TOTAL RECETTES REELLES 
FONCTIONNEMENT 44 816 779 46 269 592 46 991 493 +1,56 % 

Opérations d’ordre entre sections 679 692 687 384 710 000 +3,3 % 

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 679 692  687 384 710 000 + 3,3 % 

TOTAL GENERAL 45 496 471 46 956 976 47 701 493 + 1,59 % 



LE BUDGET PRINCIPAL 2020  
Les charges à caractère général 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 011 BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Les moyens généraux 

Archives 16 810 19 453 26 000 

Cabinet 5 000 5 000 1 000 

Communication 618 100 776 500 654 000 

Finances 27 400 2 150 6 300 

Informatique 293 700 312 500 344 500 

Intendance 365 900 359 700 363 850 

Bâtiments 176 000 147 100 198 300 

Garage 300 600 304 300 263 500 

La gestion des déchets 

Frais généraux 133 080 93 800 47 850 

Précollecte 317 600 384 000 394 200 

Déchetteries 1 640 000 1 740 000 1 670 000 

Traitement 4 084 000 3 430 000 3 025 000 



LE BUDGET PRINCIPAL 2020  
Les charges à caractère général 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 011 BP 2018 BP 2019 BP 2020 

L’enseignement supérieur 

Divers (dont RU) 33 800 46 900 124 400 

Campus connecté 0 0 30 250 

Pass – 1ère année 0 0 23 306 

Sports et culture 

Culture 261 400 182 400 238 500 

Piscines 0 464 700 885 862 

Sports 57 000 54 600 15 000 

Autres compétences 

Climat - Energie 59 000 229 664 141 664 

Cohésion sociale 10 500 8 500 9 800 

Développement 
économique 

330 700 295 500 426 700 

Développement 
territorial 

60 000 60 000 40 400 



LE BUDGET PRINCIPAL 2020  
Les charges à caractère général 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre 011 BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Equipe eau 29 500 37 500 14 500 

Gens du voyage 281 500 249 500 261 000 

Habitat 220 700 210 700 270 000 

Milieux et risques 60 900 72 000 93 500 

Numérique 106 200 381 200 310 400 

Santé 5 000 10 000 0 

Tourisme 40 000 59 058 49 000 

STR - Topo 0 0 82 890 

TOTAL (hors RH) 

9 534 390 9 936 725 10 011 672 

Evolution 

+4,2 % +0,75 % 



LE BUDGET PRINCIPAL 2020 – Les dépenses de personnel 
 
La dernière partie du document (IV) présente les dépenses personnel en détail (cf. 
annexe RH au DOB). 

 

 BP 2018  BP 2019 BP 2020 

Ressources humaines       6 929 800          7 994 026    9 404 500 

Charges à caractère général             83 200                82 000    112 500 

Charges de personnel       6 527 600          7 589 900    8 993 000 

Autres charges de gestion courante           319 000              288 400    299 000 

Charges exceptionnelles - annulation de titres               33 726    

Evolution + 15 % + 18 % 
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LE BUDGET PRINCIPAL 2020 – Les subventions accordées 
(subventions, aides, participations aux organismes de droit privé ou public,                  
subventions aux budgets annexes et frais des élus,…) 

 Subventions et aides (chapitre 65) BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Climat - Energie 51 373 50 583 50 583 

Communication 15 000 9 600 9 600 

Cohésion sociale 483 000 500 000 474 000 

Culture (dont DSP La Maison) 2 069 221 2 170 810 2 081 752 

Développement économique 191 000 295 000 209 318 

Développement territorial 211 090 209 000 235 929 

Equipe de l’eau – Milieux et risques 70 0000 70 000 21 000 

Enseignement supérieur 296 000 294 380 158 300 

Gens du voyage 0 0 5 000 

Habitat 48 700 35 000 48 500 

Numérique 373 000 208 000 140 000 

Sports 90 000 298 000 295 000 

Tourisme (dont OTI) 519 890 535 000 440 000 

SOUS TOTAL 4 418 274 4 675 373 4 168 982 
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LE BUDGET PRINCIPAL 2020 – Les subventions accordées - Suite 
 
(subventions, aides, participations aux organismes de droit privé ou public,                  
subventions aux budgets annexes et frais des élus,…) 

 
Subventions et aides (chapitre 65) BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Subventions d’équilibre aux budgets 
annexes (Port et Transport) 

1 724 885 2 011 047 2 464 105 

Indemnités et missions des élus 349 000 318 400 325 500 

TOTAL GENERAL SUBVENTIONS 6 492 159 7 004 820 6 958 587 

Evolution +7,9 % -0,7 % 



Récapitulatif des dépenses de fonctionnement 

Dépenses de fonctionnement BP 2018 BP 2019 BP 2020 
Evolution 

2020/2019 

Charges de personnel 6 542 600 7 589 900 8 993 000 +18 % 

Charges à caractère général 9 617 590 10 018 725 10 124 172 + 1 % 

Atténuations de produits (AC, DSC,FNGIR, FPIC) 20 427 848 19 606 347 19 011 347 - 3 % 

Autres charges de gestion courante 6 492 159 7 004 820 6 958 587 - 0,7 % 

TOTAL DEPENSES DE GESTION COURANTE 43 080 197 44 219 792 45 087 106 + 1,96 % 

Charges financières 570 973 11 000 + 1 130 % 

Charges exceptionnelles 11 000 41 285 2 900 - 93 % 

TOTAL DEPENSES REELLES 
FONCTIONNEMENT 43 091 767 44 262 050 45 101 006 +1,89 % 

Autofinancement 143 283 327 034 200 000 - 39 % 

Opérations d’ordre  entre sections 2 261 421 2 367 892 2 400 487 + 1,37 % 

TOTAL DEPENSES ORDRE 
FONCTIONNEMENT 2 404 704 2 694 926 2 600 487 - 3,5 % 

TOTAL GENERAL 45 496 471 46 956 976 47 701 493 + 1,59 % 



SYNTHESE SECTION DE FONCTIONNEMENT   

Evolution de l’épargne prévisionnelle 

   BP 2018  BP 2019 BP 2020 

Recettes réelles      44 816 778         46 269 592    46 991 493 

Amortissement des subventions            679 692               687 384    710 000 

Recettes totales      45 496 471         46 956 976    47 701 493 

      

Dépenses réelles      43 091 967         44 262 050    45 101 006 

Amortissement         2 261 421            2 367 892    2 400 487 

Virement            143 283               327 034    200 000 

Dépenses totales      45 496 471         46 956 976    47 701 493 

      

Epargne brute          1 724 811            2 007 542    1 890 487 
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Budget Principal – Evolution de l’épargne réelle 

Epargne nette : recettes réelles de fonctionnement – dépenses réelles de fonctionnement – remboursement du capital de la dette 
Fonds de roulement : résultat global hors reste à réaliser (RAR) 

 -    

 5 000 000    

 10 000 000    

 15 000 000    

 20 000 000    

 25 000 000    

CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017  CA 2018 CA 2019 

Epargne nette 

Fonds de roulement 

Fonds de roulement (yc RAR) 
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La section d’investissement  
 
 

Dépenses d'investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Aménagements urbains (mobilités)           616 000    

Bâtiments             90 000                52 500    70 000 

Climat energie       2 574 000          5 672 531    1 784 049 

Cohésion sociale 35 000 

Communication             20 000                50 000    5 000 

Culture       1 230 000          3 900 000    3 233 000 

Développement économique       1 714 400          2 443 000    502  000 

Enseignement supérieur  (dont Campus et PASS)             70 000                57 670    168 700 

Equipe rivière             10 000                35 000    78 000 

Finances       9 285 162        11 784 384    899 558 

dont remboursement du capital          122 000             122 000    122 000 

dont avance pour le Port de la jonction          105 166    

dont avance budget BIV       1 563 304          1 100 000    70 000 

dont transfert compte 20 - 23       6 840 000          9 905 000    

dont quote part subvention (ordre)          649 692             657 384    707 558 

Garage           445 000              379 000    368 000 

Gens du voyage       1 630 400              500 000    200 000 

Habitat           780 000              900 000    777 000 

Informatique           370 500              346 700    260 000 

Intendance – Marchés publics                2 500                   3 000    20 000 

Milieux et risques       1 132 000              972 181    1 500 012 

Numérique             50 000    183 000 

Ordures ménagères           187 110              402 000    1 438 840 

Politique partenariale           672 000              120 000    

Ressources Humaines                3 400    5 000 

Santé           277 059              207 569    227 038 

Sports communautaires (dont piscines)       8 220 000          1 720 000    199 221 

Tourisme           220 000    240 044 

TOTAL     29 326 131        29 818 935    12 193 962 
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La section d’investissement – Les recettes  
 
 

L’emprunt inscrit pourra être supprimé, partiellement ou totalement, lors de 
la reprise des excédents du compte administratif 2019 

Recettes d'investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 
Amortissements       2 261 421          2 367 892    2 400 487 
Autofinancement           143 283              327 034    200 000 
Emprunt     11 583 965          6 718 198    3 385 779 
FCTVA       2 230 000          2 104 000    1 000 000 
Opérations pour compte de tiers           432 635              792 812    101 145 
Opérations ordres - cessions       7 119 200        10 134 000    
Remboursement avance             33 334    
Produit des cessions 39 000 
Subventions       5 522 293          7 374 999    5 067 551 

TOTAL     29 326 131        29 818 935    12 193 962 



LE BUDGET PRINCIPAL 2020 
 SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL 

CODE LIBELLE 
CREDITS DE PAIEMENT ANNUELS 

TOTAL  

2017 2018 2019 2020 2021 2022 

OM 2017-06 Colonnes à verre           111 940                        111 940    

OM 2017-05 Colonnes enterrées           120 401                        120 401    

INF2017-02 Data center                                  -      

CUL2017-08 Réhabilitation Café Charbon             60 000            1 090 000        1 640 000          2 990 000               5 780 000    

XLI2017-01 Rénovation MCNA             45 630               849 567        3 320 754          1 734 049               5 950 000    

PIS2017-07 Piscine       4 370 000            8 180 000        1 693 789               11 721             14 255 510    

SAN2017-09 

Fonds de concours Maisons de 
Santé           177 065                  53 080             90 387             227 038                  547 570    

HAB2017-03 Politique HLM                      -                 164 000             52 500             200 000          350 000           350 000           1 116 500    

HAB2017-04 Subvention OPAH - RU             40 732                  75 484             59 755             150 000                  325 971    

MER2017-10 

Risque inondation - MO 
Agglomération                      -                    39 819           193 975          1 421 012       2 558 214        2 434 980           6 648 000    

MER2017-11 Risque inondation - MO Etat           100 000               100 000           100 000             150 000          825 000           825 000           2 100 000    

TOTAL       5 025 768          10 551 950        7 151 160          6 883 820       3 733 214        3 609 980         36 955 892    



  LE BUDGET PRINCIPAL 2020 – PRESENTATION DE LA DETTE 

ETAT DE LA DETTE BUDGET PRINCIPAL AU 1ER JANVIER 2020 

ANNÉE  LIBELLÉ PRÊTEUR 

DURÉE 

EN 

ANNÉES 

INDICE 
MARGE 

(%) 
TAUX 

DATE 

DEBUT 

REMB 

CAPITAL 

ENCOURS 

AU 

01/01/2020 

INTÉRÊT AMORT ANNUITÉ 

                          

2011 solde tirage clf CFFL 14 EURIBOR01M 0,41 0 01/02/2012 1 141 345 495 941,60 0,00 81 524,64 81 524,64 

2016 PTZ TEPCV MCNA CDC 20 TAUX FIXE   0 01/08/2017 795 000 675 750,00 0,00 39 750,00 39 750,00 

TOTAL 1 936 345 1 171 691,60 0,00 121 274,64 121 274,64 

Pas d'emprunt contracté en 2019 

Programme d'emprunt d'équilibre  prévisionnel pour 2020 finalisé au budget supplémentaire 



LE BUDGET PRINCIPAL 2020 

TABLEAU D'AMORTISSEMENT PRÉVISIONNEL 

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ 

2020 121 274,64 0,00 121 274,64 

2021 121 274,64 0,00 121 274,64 

2022 121 274,64 0,00 121 274,64 

2023 121 274,64 0,00 121 274,64 

2024 121 274,64 0,00 121 274,64 

2025 121 274,64 0,00 121 274,64 

2026 46 543,76 0,00 46 543,76 

2027 39 750,00 0,00 39 750,00 

2028 39 750,00 0,00 39 750,00 

2029 39 750,00 0,00 39 750,00 

2030 39 750,00 0,00 39 750,00 

2031 39 750,00 0,00 39 750,00 

2032 39 750,00 0,00 39 750,00 

2033 39 750,00 0,00 39 750,00 

2034 39 750,00 0,00 39 750,00 

2035 39 750,00 0,00 39 750,00 

2036 39 750,00 0,00 39 750,00 
TOTAL  1 171 691,60 0,00 1 171 691,60 
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LE BUDGET PRINCIPAL 2020 
 

TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS BUDGET PRINCIPAL 

Structures / Indices sous-jacents 

(1)  

 Indices en 

euros 

(2)  

 Indices inflation 

française ou zone 

euro ou écart 

entre ces indices 

(3)  

  Ecarts 

d'indices zone 

euro 

(4)  

  Indices hors zone euro 

et écarts d'indices dont 

l'un est un indice hors 

zone euro 

(5)  

 Ecarts 

d'indices hors 

zone euro 

(6)  

 Autres 

indices 

(A) Taux fixe simple. Taux variable 

simple. Echange de taux fixe contre 

taux variable ou inversement. Echange 

de taux structuré contre taux variable 

ou taux fixe (sens unique). Taux 

variable simple plafonné (cap) ou 

encadré (tunnel) 

2 produits 
          

100,00 % de 

l'encours           

1 171 691,60 € 

          

 (B) Barrière simple. Pas d'effet de 

levier             

 (C) Option d'échange (swaption)             

 (D) Multiplicateur jusqu'à 3; 

multiplicateur jusqu'à 5 capé 
            

 (E) Multiplicateur jusqu'à 5             

 (F) Autres types de structure             



2 - LE BUDGET EAU 2020 



                   
                   2 - LE BUDGET EAU 2020 
 
 
- Le budget eau applique l’instruction comptable M49 relative aux Services 
Publics Industriels et Commerciaux gérant la distribution d’eau potable. 
- Ce budget est autonome, c’est-à dire que le prix du m3 d’eau facturé doit 
couvrir le coût du service, sans subvention d’exploitation du budget 
principal. 
- Ce budget est géré hors taxe. 
- Les dépenses d’équipement sont toutes amortissables en fonction des 
durées préconisées par l’instruction et votées par le conseil 
communautaire. 
- La gestion de l’eau est mixte, c’est-à-dire à la fois en régie directement 
par les services de l’agglomération et également en délégation pour les 
villes de Nevers et Varennes -Vauzelles.  
- De plus, une convention de prestation de service permet de desservir la 
ville de Chevenon. 
- Le prix du m3 d’eau est réévalué de 1,1 %. 
 
 



 
L’eau en quelques chiffres (arrondis) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délégation Régie TOTAL 

Nombre d’abonnés 20 000 11 000 31 000 

Nombre de m3 prélevés 3 500 000 1 400 000 4 900 000 

Nombre de m3 vendus 2 400 000 1 200 000  3 600 000 

Nombre de m3 vendus en gros 280 000 



Facture eau  
= 

abonnement forfaitaire en fonction du diamètre du compteur (21,07 € à 
737,55 €) 

 +  
part communautaire ( 1,4055 € ou 0,7335 € pour Nevers et V- Vauzelles) 

 + 
 (part délégataire : 0,6720 € pour Nevers et V- Vauzelles) 

 + 
 redevance étiage (0,0091 €) 

 +  
taxes sur prélèvements (0,0700 €) 

 +  
taxe pollution AELB (0,2300 €) 

+ 
TVA à 5,5 % 

 
L’ensemble des informations détaillées figure dans le rapport annuel 

présenté en conseil communautaire. 



LE BUDGET EAU 2020 
 
          Le budget eau 2020 se présente ainsi : 

 
 
 

Section d’investissement 5 053 920 

Section de fonctionnement 4 331 950 

TOTAL 9 385 870 



LE BUDGET EAU 2020 

Dépenses d’exploitation BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Charges de personnel          986 200         1 035 570    1 027 800 

Charges à caractère général      1 088 768         1 126 514    1 075 400 

Redevances          260 000             230 000    350 000 

Charges financières               1 551               20 623    65 000 

Autres            36 000               48 000    161 312 

Autofinancement          578 532             369 542    281 000 

Amortissement          966 168         1 083 174    1 179 320 

Dépenses imprévues 192 118 

TOTAL      3 917 219         3 913 423    4 331 950 

Recettes d’exploitation BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Ventes de produits et prestations      3 777 687         3 765 520    4 198 000 

dont ventes d'eau régie     1 722 816        1 748 767    1 849 000 

dont surtaxe DSP     1 562 221        1 481 753    1 524 000 

Amortissement des subventions            78 532               90 803    75 550 

Autres produits            61 000               57 100    58 400 

TOTAL      3 917 219         3 913 423    4 331 950 



LE BUDGET EAU 2020 

Recettes d'investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Autofinancement          578 532             369 542    281 000 

Reserves  

Subventions          437 000             438 006    723 600 

Amortissement          966 168    

Emprunt          946 432         5 623 981    2 870 000 

Opération pour compte de tiers            20 000               20 000    

Opération d'ordre transfert de compte      1 083 174    1 179 320 

TOTAL      2 948 132         7 534 703    5 053 920 

Dépenses d'investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Etudes  - Logiciels,…          200 000             225 000    10 000 

Matériels - petits travaux      1 557 600             697 500    877 000 

Travaux          998 000         6 335 900    3 522 600 

Quote part subventions (op ordre)            78 532               90 803    75 550 

Remboursement du capital            94 000             165 500    281 000 

Opération pour compte de tiers            20 000               20 000    

Dépenses imprévues 287 770 

TOTAL      2 948 132         7 534 703    5  053 920 



Budget eau 2020 - Les principales orientations budgétaires sont : 
 
Section d’exploitation : les recettes  
 
- Les recettes de vente d’eau ont été réévaluées ; elles sont basées sur les 
volumes facturés en 2019 : 1 849 K € pour les ventes en régie et 1 524 K € 
pour les ventes réalisées dans le cadre de la Délégation de Service Public. 
 
- Une partie des agents rémunérés directement sur le budget eau est 
refacturée sur les budgets assainissement et SPANC au prorata du temps 
consacré à ces budgets : 155 K €. 



Budget eau 2020 
 
Section d’exploitation : les dépenses : 
 
- chaque poste de dépense a été évalué avec rigueur pour permettre au budget eau 
de dégager des marges de manœuvre. 
 
- le poste entretien de réseau est augmenté de 78 K € : décolmatage des drains de 
l’usine d’eau potable de Nevers. 
 
- la part du personnel payé sur le budget assainissement et refacturé à l’eau a été 
réévaluée de 40 K €. 
 
- augmentation des frais financiers de 44 K € en lien avec l’emprunt contracté pour 
financer l’usine d’eau potable. 
 
- inscription d’une provision de 100 K € pour intégrer divers impayés susceptibles 
d’être admis en non-valeur. 
 
- le solde disponible est inscrit en dépenses imprévues : 192 K €. 



 
 
Budget eau 2020 
 
Section d’investissement : les recettes  
 
- Inscription du solde des subventions DETR et FEDER : 724 K €. 
 
- Inscription du solde de l’emprunt contracté en 2019 pour l’usine d’eau potable :  
2 870 K €. Volume calé aux crédits de paiement. 
 
- Pas d’emprunt nouveau prévu en 2020. 
 
 
 
 



Budget eau 2020 
 
Section d’investissement : les dépenses : 
 
- elles correspondent au Programme Pluriannuel d’Investissement :             
1 280 K € dont le détail figure ci-dessous : 
. Coulanges : opération à l’Ermitage : 27 K € 
. Garchizy : divers travaux Voltaire La Croix et Cité des Révériens : 43 K € 
. Marzy : Le Monceau – Renouvellement conduite PVC : 56,4 K € 
. Nevers : divers travaux : 200 K € 
. Pougues : branchements plomb : 50 K € 
. Saincaize : reprise structure pont de Trémigny jusqu’à Marcy : 120 K € 
. Sermoise :  rue Message : 70 K € 
. Varennes -Vauzelles : travaux route de Paris : 110 K € 
. Divers travaux sur l’ensemble du territoire de sécurisation, de 
renouvellement de compteurs, d’équipement et véhicules : environ 600 K€  
 
 



Budget eau 2020 
 
Section d’investissement : les dépenses (suite) : 
 
- solde de l’ usine d’eau potable : crédit de paiement 2020 : 3 128 K €. 
 
- solde  de la géodétection : crédit de paiement 2020 : 10 K €. 
 
- dépenses imprévues d’investissement : 288 K € utilisable en cours 
d’année ou réserve exercices à venir. 



Budget eau 2020 -APCP 

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

EAU  

CODE LIBELLE 

CREDITS DE PAIEMENT ANNUELS 

TOTAL  

2017 2018 2019 2020 2021 2022 

2017-01 Géodétection       59 090         200 000           181 081               10 000                 450 171    

2018-01 
Réhabilitation usine 
d'eau potable 

               -           212 808        2 879 000         3 127 600             6 219 408    

2017-02 
Garchizy Les Revériens - 
Rénovation du réseau 

               -           292 308             74 570                   366 878    

TOTAL       59 090         705 116        3 134 651         3 137 600             7 036 457    



LE BUDGET EAU 2020 – PRESENTATION DE LA DETTE 
ETAT DE LA DETTE EAU AU 1ER JANVIER 

2020 

ANNÉE  LIBELLÉ PRÊTEUR 
DURÉE EN 

ANNÉES 
INDICE 

MARGE 

(%) 
TAUX (%) 1ÈRE ECHEANCE CAPITAL 

ENCOURS AU 

01/01/2020 
ICNE INTÉRÊT AMORT ANNUITÉ 

                            

2011 Réseaux  DEXIA CLF 14 EURIBOR01M 0,41 0,00 01/02/2012 1 200 000 521 428,30 0,00 0,00 85 714,32 85 714,32 

2009 Emprunt marzy Banque Populaire 15 TAUX FIXE   4,20 17/03/2010 20 000 8 076,13 78,45 320,68 1 485,02 1 805,70 

2015 Parigny - Pinay CREDIT AGRICOLE 10 TAUX FIXE   1,41 19/08/2015 75 000 42 525,11 55,06 548,17 7 494,15 8 042,32 

2018 Tirage CA-CIB CACRCACL - CALYON 18 TAUX FIXE   1,12 21/04/2019 1 240 000 1 190 400,01 2 423,00 13 035,30 66 133,32 79 168,62 

2019 Usine eau potable CREDIT AGRICOLE 25 TAUX FIXE   0,84 30/07/2020 5 870 000 3 000 000,00 7 957,77 38 523,92 117 400,00 155 923,92 

                8 405 000 4 762 429,55 10 514,28 52 428,07 278 226,81 330 654,88 

Programme d'emprunt 2019 : 

 

Emprunt 5 870 000 € auprès de CACIB - Taux fixe 0,83 % - Durée de 25 ans 

 

Versement fractionné : 3 000 000 € en décembre 2019 - Solde de 2 870 000 € en avril 2020 

 

Programme d'emprunt 2020 : inscription du solde de 2 870 000 € pour financer la fin des travaux de l'usine d'eau potable 



LE BUDGET EAU 2020 
TABLEAU AMORTISSEMENT PRÉVISIONNEL EAU 

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ 

2020 278 226,81 52 428,07 330 654,88 

2021 395 793,16 59 980,13 455 773,29 

2022 395 963,63 57 123,24 453 086,87 

2023 396 138,26 54 262,20 450 400,46 

2024 396 317,27 51 424,56 447 741,83 

2025 390 647,95 48 552,70 439 200,65 

2026 308 075,70 45 845,57 353 921,27 

2027 300 933,32 43 159,17 344 092,49 

2028 300 933,32 40 492,44 341 425,76 

2029 300 933,32 37 786,33 338 719,65 

2030 300 933,32 35 099,94 336 033,26 

2031 300 933,32 32 413,53 333 346,85 

2032 300 933,32 29 738,73 330 672,05 

2033 300 933,32 27 040,70 327 974,02 

2034 300 933,32 24 354,29 325 287,61 

2035 300 933,32 21 667,88 322 601,20 

2036 300 933,32 18 985,01 319 918,33 

2037 300 933,57 16 295,06 317 228,63 

2038 234 800,00 13 885,49 248 685,49 

2039 234 800,00 11 936,65 246 736,65 

2040 234 800,00 9 987,81 244 787,81 

2041 234 800,00 8 038,97 242 838,97 

2042 234 800,00 6 090,13 240 890,13 

2043 234 800,00 4 141,29 238 941,29 

2044 234 800,00 2 192,45 236 992,45 

2045 117 400,00 365,41 117 765,41 

TOTAL  7 632 429,55 753 287,75 8 385 717,30 



LE BUDGET EAU 2020 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS BUDGET EAU 

Structures / Indices sous-jacents 
(1)  

 Indices en euros 

(2)  

 Indices inflation 

française ou 

zone euro ou 

écart entre ces 

indices 

(3)  

  Ecarts 

d'indices 

zone euro 

(4)  

  Indices hors 

zone euro et 

écarts d'indices 

dont l'un est un 

indice hors zone 

euro 

(5)  

 Ecarts 

d'indices 

hors zone 

euro 

(6)  

 Autres 

indices 

(A) Taux fixe simple. Taux variable 

simple. Echange de taux fixe 

contre taux variable ou 

inversement. Echange de taux 

structuré contre taux variable ou 

taux fixe (sens unique). Taux 

variable simple plafonné (cap) ou 

encadré (tunnel) 

5 produits 

          

100,00 % de 

l'encours 
          

4 762 429,55 € 

          

 (B) Barrière simple. Pas d'effet de 

levier 
            

 (C) Option d'échange (swaption) 

            

 (D) Multiplicateur jusqu'à 3; 

multiplicateur jusqu'à 5 capé 
            

            

 (E) Multiplicateur jusqu'à 5 
            

 (F) Autres types de structure 
            



3 - LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2020 



3 - LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Le budget assainissement applique l’instruction comptable M49 
relative aux Services Publics Industriels et Commerciaux gérant le 
réseau assainissement. 
 - Ce budget est autonome, c’est-à dire que la redevance 
d’assainissement facturée doit couvrir le coût du service, sans 
subvention d’exploitation du budget principal. 
- Ce budget est géré hors taxe. 
- Les dépenses d’équipement sont toutes amortissables en fonction 
des durées préconisées par l’instruction et votées par le conseil 
communautaire. 
- La gestion de l’assainissement est en délégation de service public par 
la Société Véolia. 
-Environ 28 000 abonnés sont desservis par le réseau d’assainissement 
pour un volume global facturé d’environ 2 900 000 m3. 
- Le prix du m3 d’assainissement est réévalué de 1,1 %. 
 
 



Facture assainissement 
= 

part délégataire (0,8867 €) 
 +  

part communautaire (0,755 €) 
 + 

 taxe modernisation réseau AELB (0,15 €) 
  

+ 
TVA à 10 % 

 
L’ensemble des informations détaillées figure dans le rapport annuel 

présenté en conseil communautaire. 



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2020 
 
         Le budget assainissement 2020 se présente ainsi : 

 
 
 

Section d’investissement 2 647 758 

Section de fonctionnement 3 358 568 

TOTAL 6 006 326 



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2020 
 

Dépenses d’exploitation BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Charges de personnel         379 630              356 550    516 700 

Charges à caractère général      1 045 743              951 450    1 016 350 

dont reversement de la part délégataire         722 525             715 000    688 000 

Redevance modernisation des réseaux         161 120              123 300    181 000 

Charges financières            37 053                34 821    43 000 

Charges exceptionnelles - autres            45 000                52 320    45 698 

Autofinancement          517 280              710 584    357 000 

Amortissement      1 046 341          1 056 647    1 198 820 

TOTAL      3 232 167          3 285 672    3 358 568 

Recettes d’exploitation BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Ventes de produits et prestations      2 992 217          3 050 222    3 156 000 

dont surtaxe DSP     2 069 553          2 149 422    2 287 000 

dont part à reverser au délégataire         722 524             715 000    688 000 

dont redevance modernisation des réseaux         161 120             123 300    181 000 

Amortissement des subventions          181 950              181 950    179 968 

Autres produits            58 000                53 500    22 600 

TOTAL      3 232 167          3 285 672    3 358 568 



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2020 
 

Dépenses d'investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Matériels - petits travaux         792 090              915 000    960 790 

Travaux - études         404 181              600 000    1 100 000 

Quote part subv (op ordres)         181 950              181 950    179 968 

Opérations pour compte de tiers         119 000              100 000    50 000 

Remboursement du capital         355 000              352 700    357 000 

TOTAL      1 852 221          2 149 650    2 647 758 

Recettes d'investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Autofinancement         517 280              710 584    357 000 

Opérations pour compte de tiers         119 000              100 000    50 000 

Subventions            70 000    300 000 

Amortissement      1 046 341          1 056 647    1 198 820 

Emprunt            99 600              282 419    741 938 

TOTAL      1 852 221          2 149 650    2 647 758 



Le budget assainissement 2020 –  
Les principales orientations budgétaires sont : 
 
Les recettes d’exploitation : 
 
L’ensemble des recettes est calculé en fonction des coûts et des volumes 
prévisionnels facturés. 
 
Les dépenses d’exploitation : 
 
- Etudes : 62 K € : recherche de micropolluants et étude ADEME sables. 
 
- Remboursement de frais au 6287 : 38 K € : dont remboursement au budget eau 
maintenance logiciel : 16 K €. 
 
- Remboursement au budget eau personnel travaillant partiellement pour 
l’assainissement : 150 K €. 
 
- Reversement AELB : 65 K € de majoration pour régulariser, si besoin, des 
encaissements d’impayés des exercices antérieurs (neutre sur le plan budgétaire). 

 



Le budget assainissement 2020 –  
Les principales orientations budgétaires sont : 

 
Les recettes d’investissement : 
 
- subventions inscrites : 300 K € dont 251 K €  AELB pour les Revériens et 
micropolluants et 49 K € DETR pour les Revériens. 
 
- autofinancement : 357 K € pour couvrir l’annuité en capital de la dette. 
 
- emprunt d’équilibre : 742 K € 
 
Les dépenses d’investissement : 
 
- remboursement capital de la dette  : 357 K € 
 
- programme de travaux 2020 : 2 051 K € 



 
Détail des travaux inscrits au budget 2020: 
 
- Challuy : 20 K € : rues Louis Bonnet et de la Bagatelle. 
 
- Coulanges : 101 K € : rue Henri DUNAN , Villecourt et l’Ermitage. 
 
- Garchizy : 55 K € : cité de la Croix. 
 
- Marzy : 145 K € : route du panorama. 
 
- Nevers : 350 K€ : rue des Chauvelles, rue François Mitterrand et Place de la 
Fontaine d’Argent. 
 
- Parigny les Vaux : 130 K € : extension réseau eaux usées rue des Rosiers. 
 
- Pougues les Eaux : 12 K € : démolition ancien décanteur. 
 
- Saincaize : 475 K € : crédit de paiement 2020 travaux cité de la gare. 
 
- Varennes – Vauzelles : 546 K € : route de Paris, Georges Brassens et Brossolette. 
Mise en séparatif les Senets. 
 
- Divers travaux sur l’ensemble du territoire : 217 K €. 
 
 



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2020 
 

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

BUDGET : ASSAINISSEMENT 

CODE LIBELLE 

CREDITS DE PAIEMENT ANNUELS 

TOTAL  

2017 2018 2019 2020 2021 2022 

2017-01 
Station de traitement 
des eaux usées 
Saincaize 

          -                          -                       -          475 000          392 320        322 320           1 189 640   

2017-02 
Garchizy Les Revériens 
- Mise en séparatif du 
réseau 

      930            280 000          165 656                    446 586    

TOTAL       930            280 000          165 656        475 000          392 320        322 320           1 636 226   



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2020 – PRESENTATION DE LA 
DETTE 
 ETAT DE LA DETTE 2020  

ANNÉE  LIBELLÉ PRÊTEUR 

DURÉE 

EN 

ANNÉES 

INDICE 
MARGE 

(%) 
TAUX 

1ÈRE DATE 

REMB 
CAPITAL 

ENCOURS AU 

01/01/2020 
ICNE INTÉRÊT AMORT ANNUITÉ 

                            

2008 

renégociation de 

dette 

CACRACL - 

CALYON 18 

EURIBOR

01M 0,08 0,08 25/01/2009 1 200 000 462 370,79 11,19 748,74 59 026,08 59 774,82 

2007 

step 

Fourchamb.Garchi

zy 

CACRACL - 

CALYON 25 TAM 0,08 0 31/12/2008 3 000 000 1 560 000,00 0,00 7 800,00 120 000,00 127 800,00 

2011 réseaux DEXIA CLF 14 

EURIBOR

01M 0,41 0 01/02/2012 2 200 000 955 952,20 0,00 0,00 157 142,88 157 142,88 

2011 Emprunt AELB 

Agence Eau 

Loire 

Bretagne 16 

TAUX 

FIXE   0 30/12/2013 99 482 56 373,16 0,00 0,00 6 632,13 6 632,13 

2009 Parigny Bourg 

Crédit 

Agricole 25 

TAUX 

FIXE   4,80 02/02/2010 85 000 62 031,30 2 603,49 3 002,32 2 909,45 5 911,77 

2011 Parigny Pinay 

Crédit 

Agricole 20 

TAUX 

FIXE   4,34 26/03/2012 150 000 104 649,54 58,01 4 360,12 6 830,40 11 190,52 

                6 734 482 3 201 376,99 2 672,69 15 911,18 352 540,94 368 452,12 

Pas d'emprunt contracté en 2019 

Programme d'emprunt d'équilibre  prévisionnel pour 2020 finalisé au budget supplémentaire 



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2020 
 

TABLEAU D'AMORTISSEMENT PRÉVISIONNEL 

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ 

2020 352 540,94 15 911,18 368 452,12 

2021 352 978,13 14 772,47 367 750,60 

2022 353 434,99 13 614,09 367 049,08 

2023 353 912,39 12 435,17 366 347,56 

2024 354 411,29 11 234,75 365 646,04 

2025 354 932,66 10 011,86 364 944,52 

2026 211 429,54 8 765,50 220 195,04 

2027 189 066,14 7 495,31 196 561,45 

2028 137 156,92 6 261,49 143 418,41 

2029 134 462,61 5 039,68 139 502,29 

2030 135 112,44 3 789,85 138 902,29 

2031 135 791,29 2 510,76 138 302,05 

2032 125 130,23 1 381,54 126 511,77 

2033 5 378,54 533,23 5 911,77 

2034 5 638,87 272,90 5 911,77 

TOTAL  3 201 376,98 114 029,78 3 315 406,76 



LE BUDGET ASSAINISSEMENT 2020 
 

 TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS BUDGET ASSAINISSEMENT 

Structures / Indices sous-jacents 

(1)  

 Indices en 

euros 

(2)  

 Indices inflation 

française ou zone 

euro ou écart entre 

ces indices 

(3)  

  Ecarts 

d'indices zone 

euro 

(4)  

  Indices hors zone 

euro et écarts 

d'indices dont l'un 

est un indice hors 

zone euro 

(5)  

 Ecarts 

d'indices 

hors zone 

euro 

(6)  

 Autres 

indices 

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. 

Echange de taux fixe contre taux variable ou 

inversement. Echange de taux structuré 

contre taux variable ou taux fixe (sens 

unique). Taux variable simple plafonné (cap) 

ou encadré (tunnel) 

6 produits 
          

100,00 % de 

l'encours 
          

3 201 376,99 € 

          

 (B) Barrière simple. Pas d'effet de levier 

            

 (C) Option d'échange (swaption) 

            

 (D) Multiplicateur jusqu'à 3; multiplicateur 

jusqu'à 5 capé 
            

 (E) Multiplicateur jusqu'à 5             

 (F) Autres types de structure 
            



 4 - LE BUDGET SPANC 2020 



       4 - LE BUDGET SPANC 2020 
 
 
 
 
 

- Le budget SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) 
applique l’instruction comptable M49 relative aux Services Publics 
Industriels et Commerciaux gérant le réseau assainissement. 
 
- Ce budget est autonome, c’est-à dire que la redevance 
d’assainissement facturée doit couvrir le coût du service, sans 
subvention d’exploitation du budget principal. 
 
- Ce budget est géré TTC. 
 
- Les dépenses d’équipement sont minimes et toutes amortissables 
en fonction des durées préconisées par l’instruction et votées par le 
conseil communautaire. 
 
 



LE BUDGET SPANC 
 
- Le service public d’assainissement non collectif est chargé du contrôle et 
de l’entretien des installations. 
  
- Il est organisé en régie mais la prestation d’entretien des dispositifs est 
confiée à un prestataire. 
 
- Il concerne environ 6 600 habitants sur le territoire. 
 
- La facturation du service correspond aux différents types de contrôles 
réalisés par le SPANC.  
 
- Cette activité n’est pas assujettie à la TVA. 
 
- Pas d’encours de dette au 1er janvier 2020. 
 
 



LE BUDGET SPANC 2020 
 
Le budget SPANC 2020 se présente ainsi : 
 
 
 Section d’investissement 515 € 

Section de fonctionnement 88 000 € 

TOTAL 88 515 € 



101 

Section de fonctionnement 

Recettes de fonctionnement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Vidanges assainissement non 
collectif         25 000            25 000    40 000 

Contrôles - diagnostics         49 300            52 000    45 000 

Subventions         38 700    

Autres produits            3 500               4 500    3 000 

TOTAL       116 500            81 500    88 000 

Dépenses de Fonctionnement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Marché entretien et diagnostic 
SPANC         25 000            25 000    40 000 

Charges de personnel         42 500            42 500    39 000 

Autres dépenses         48 707            13 485    8 485 

Amortissement               293                  515    515 

TOTAL       116 500            81 500    88 000 



102 

Section d’investissement 

Recettes d'investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Amortissement               293                  515    515 

Dépenses d'investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Dépenses non affectées               293                  515    515 



5 - LE BUDGET TRANSPORTS ET 
MOBILITES       2020 



5 - LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2020 

 
- Le budget transports et mobilités regroupe l’organisation du réseau de 
transports et l’ensemble des services et aménagements pour les modes de 
déplacements doux. 
 
- Le budget annexe transports et mobilités applique l’instruction comptable 
M43 relative aux services publics locaux de transport de personnes. 
 
- Ce budget, comme pour la plupart des réseaux, perçoit une subvention 
d’équilibre du budget principal en complément des recettes du réseau, du 
versement mobilité payé par les employeurs de plus de 11 salariés et de 
diverses dotations. 
 
- Depuis le 1er janvier 2020, un nouveau contrat de Délégation de Service 
Public (DSP) est en place. 

 
 



 
- Le régime financier retenu est celui du forfait de charges.  

 
- Nevers Agglomération verse à l’exploitant un montant correspondant aux charges 
prévisionnelles.  
 
- Cette rémunération est assujettie à la TVA au taux de 20 %. 
 
 - Par ailleurs, Nevers Agglomération est maintenant propriétaire des recettes 
collectées par l’exploitant que celui-ci reverse par convention de mandat. 
 
- Ce système permet de récupérer la TVA aussi bien sur le fonctionnement que sur 
l’investissement. 
 
- Le budget est donc présenté HT. 

 
 

LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2020 



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 
2020 
Le budget Transports et Mobilités 2020 se présente ainsi : 
 
 
 

Section d’investissement 3 420 621 

Section de fonctionnement 8 357 599 

TOTAL 11 778 220 



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2020 
 

       Section d’exploitation 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

Recettes d’exploitation BP 2018 (TTC) BP 2019 (TTC) BP 2020 (HT) 

Versement mobilité 4 600 000 4 600 000 4 600 000 
Compensation reversement seuil Versement 
mobilité 74 000 37 000 
Recettes voyageurs et annexes reversées par 
l’exploitant 823 029 

Subvention d’équilibre du budget principal 1 614 719 2 050 000 2 299 539 

DGD + subventions 890 356 545 352 588 131 
Amortissement des subventions 
d’équipement 8 786 3 223 0 

Divers 20 000 20 000 9 900 

TOTAL 7 133 861 7 292 575 8 357 599 



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2020 
 

Section d’exploitation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dépenses d’exploitation BP 2018(TTC) BP 2019(TTC) BP 2020(HT) 

Contribution versée au délégataire 5 396 322 5 605 917 6 724 595 

Charges de personnel 196 915 200 600 224 950 

Fonctionnement du service 396 179 415 168 221 304 

Remboursement Versement Mobilité 15 000 10 000 7 000 

Charges financières 20 800 16 340 26 000 

Amortissement des équipements 871 239 846 140 843 750 

Autofinancement 187 406 198 410 310 000 

Autres charges 50 000 0 0 

TOTAL 7 133 861 7 292 575 8 357 599 



Section d’investissement 

Recettes d’investissement BP 2018 (TTC) BP 2019 (TTC) BP 2020 (HT) 

Autofinancement 187 406 198 410 310 000 

Récupération droit à déduction TVA 367 456 725 463 0 

Subventions équipement reçues 18 000 538 980 1 837 871 

Amortissement 871 239 846 140 843 750 

Emprunts 0 2 221 746 398 000 

Opérations d’ordre 273 456 725 463 0 

Autres (titres de participation) 0 0 31 000 

TOTAL 1 717 557 5 256 202 3 420 621 



Section d’investissement 

Dépenses d’investissement BP 2018 (TTC) BP 2019 (TTC) BP 2020  (HT) 

Acquisition véhicules (bus, vélos,…) 608 900 592 500 313 842 

Travaux d’aménagement du réseau 120 000 3 602 516 942 703 

Etudes et frais d’insertion 136 340 0 0 
Abris bus – mobilier – accessibilité – 
aménagements cyclables 268 496 157 500 65 000 

Remboursement capital emprunts 170 000 175 000 310 000 

Droit à déduction de TVA 273 456 725 463 0 

Subventions transférées 8 786 3 223 0 

Dépenses non affectées et imprévues 131 579 0 1 758 076 

Autres (titres de participation) 0 0 31 000 

TOTAL 1 717 557 5 256 202 3 420 621 



 
LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2020 
 
Le changement de Délégation de Service Public, l’assujettissement à la TVA et les 
premiers effets de la crise sanitaire ont les conséquences  suivantes sur ce 
budget : 
 
Les recettes d’exploitation :  
- le versement mobilité (VM) est maintenu au niveau des années précédentes. La 
perte du Covid, évaluée à 500 000 €, doit être compensée par l’Etat : 4 600 K €. 
 
- la mesure visant à compenser la perte de VM liée au seuil d’imposition passé 
de 9 à 11 salariés est réduite de moitié : 37 K € 
 
- les recettes voyageurs, initialement évaluées à 1 308 029 € sont réduites de   
485 000 € : 823 K € 
 
- Elles sont inscrites directement et non plus déduites du versement au 
délégataire. 
 
- La subvention d’équilibre du budget principal est en hausse de 12 % pour 
compenser la perte de recettes : 2 299 K € 
 
 
 
 



 
 
 
 
LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2020 
 
Les dépenses d’exploitation :  
 
- la contribution au délégataire est brute et hors taxe par rapport aux exercices 
précédents (pas de déduction des recettes voyageurs) : 6 725 K € 
 
- les charges de personnel annuelles : (dont un agent supplémentaire sur une 
année complète) : 225 K € 
 
- les charges financières : intégration des emprunts contractés en 2019 : 26 K € 
 
- l’autofinancement nécessaire pour couvrir l’emprunt : 310 K € 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2020 
 
Les recettes d’investissement :  
 
- les subventions d’équipement à recevoir s’élèvent à 1 838 K € 
 
- elles sont liées aux AP/CP et ne peuvent pas être en restes à réaliser 
 
- elles sont encaissées avec du décalage par rapport aux dépenses 
 
- Détail : ADEME : 643 € - DSIL : 33 K € - Région BFC : 744 K € - Département 58 : 
68 K € - FEDER : 350 K € 
 
- Emprunt : 398 000 € - solde emprunt 2019 encaissé sur 2 exercices 
 
- Titres de participation : 31 K € en dépenses et en recettes  - achat et revente 
actions SPL MBFC 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2020 
 
Les dépenses d’investissement :  
 
- solde AP/CP Pôle d’Echange Multimodal du Banlay : 615 K € 
- différents travaux sur le réseau : 328 K € 
- continuité pistes cyclables et Maison du Vélo : 65 K € 
- acquisition de véhicules : 314 K € : 1 bus, 4 véhicules de service, geebees, VAE 
et remorques vélo. 
- remboursement capital emprunts : 310 K € 
 
Après inscription de l’autofinancement et des amortissements, un solde est 
disponible en investissement à hauteur de 1 758 K €. 
 
Il pourra être utilisé pour de prochains investissements, ou permettre le 
remboursement par anticipation d’un emprunt en cours . 
 
 
 
 
 
 
 

 



LE BUDGET TRANSPORTS ET 
MOBILITES 2020 

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

BUDGET : TRANSPORTS ET MOBILITES 

CODE LIBELLE 

CREDITS DE PAIEMENT ANNUELS 

TOTAL  

2017 2018 2019 2020 2021 2022 

TRS2017-02 

Mise en 
accessibilité du 
réseau de 
transports 

          53 253              76 714                      129 967    

TRS2017-01 
Renouvellement 
parc de bus 

    1 010 781            506 796            511 440                 2 029 017    

TRS20186-
01 

Pôle d'échange 
multimodal du 
Banlay 

                   -              100 484         3 113 825     737 584 TTC             3 951 893    

          
 614 653 HT             3 828 962    

TOTAL     1 064 034            683 994         3 625 265            614 653               5 987 946    



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2020 – 
PRESENTATION DE LA DETTE 

ETAT DE LA DETTE TRANSPORTS AU 1ER JANVIER 2020 

ANNÉE LIBELLÉ PRÊTEUR 

DURÉE 

EN 

ANNÉE

S 

INDICE 
MARG

E (%) 

TAUX 

(%) 

1ÈRE 

ECHEANCE 
CAPITAL 

ENCOURS 

AU 

01/01/2020 

ICNE 
INTÉRÊ

T 
AMORT ANNUITÉ 

2009 

Acquisition 

bus Caisse Epargne 12 TAUX FIXE   3,50 19/12/2010 1 490 000 292 915,96 159,32 10 252,06 143 939,02 154 191,08 

2011 

Acquisition 

bus DEXIA CLF 12 EURIBOR01M 0,41 0,00 01/02/2012 400 000 136 110,90 0,00 0,00 33 333,36 33 333,36 

2019 Pôle Banlay 
CACIB - Crédit 

Agricole 15 TAUX FIXE   0,39 18/01/2020 1 200 000 1 200 000,00 883,30 4 652,70 80 000,00 84 652,70 

2019 

Pôle Banlay + 

bus La Banque Postale 15 TAUX FIXE   0,61 01/05/2020 998 000 600 000,00 921,25 4 968,88 49 899,99 54 868,87 

                4 088 000 2 229 026,86 1 963,87 19 873,64 307 172,37 327 046,01 

Programme d'emprunt 2019 :  

1 200 000 € auprès de CACIB - Durée 15 ans - Taux fixe : 0,39 % - Versement en octobre  

998 000 € auprès de la Banque Postale - Durée 15 ans - Taux fixe : 0,58 % - Versement fractionné  

Versement 600 000 € en décembre 2019 - Versement 398 000 € en janvier 2020 

Programme d'emprunt 2020 : solde de 398 000 € pour la fin des travaux du pôle d’échange multi modal du Banlay. 

Pas d'autre emprunt programmé 



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2020 

TABLEAU AMORTISSEMENT PRÉVISIONNEL 

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ 

        

2020 307 172,37 19 873,64 327 046,01 

2021 328 843,62 14 940,60 343 784,22 

2022 179 866,68 9 030,79 188 897,47 

2023 179 866,68 8 323,00 188 189,68 

2024 149 310,78 7 636,52 156 947,30 

2025 146 533,32 6 925,16 153 458,48 

2026 146 533,32 6 192,87 152 726,19 

2027 146 533,32 5 486,14 152 019,46 

2028 146 533,32 4 798,39 151 331,71 

2029 146 533,32 4 077,48 150 610,80 

2030 146 533,32 3 369,90 149 903,22 

2031 146 533,32 2 668,37 149 201,69 

2032 146 533,32 1 955,97 148 489,29 

2033 146 533,32 1 247,36 147 780,68 

2034 146 533,32 539,53 147 072,85 

2035 16 633,53 24,65 16 658,18 

TOTAL  2 627 026,86 97 090,37 2 724 117,23 



LE BUDGET TRANSPORTS ET MOBILITES 2020 

 TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS BUDGET TRANSPORTS 

Structures / Indices sous-jacents 

(1)  

 Indices en 

euros 

(2)  

 Indices inflation 

française ou zone 

euro ou écart entre 

ces indices 

(3)  

  Ecarts 

d'indices 

zone euro 

(4)  

  Indices hors zone 

euro et écarts 

d'indices dont l'un 

est un indice hors 

zone euro 

(5)  

 Ecarts 

d'indices hors 

zone euro 

(6)  

 Autres 

indices 

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. 

Echange de taux fixe contre taux variable ou 

inversement. Echange de taux structuré contre 

taux variable ou taux fixe (sens unique). Taux 

variable simple plafonné (cap) ou encadré (tunnel) 

4 produits 

          

100,00 % de 

l'encours           

2 229 026,86 € 
          

 (B) Barrière simple. Pas d'effet de levier 

            

 (C) Option d'échange (swaption) 

            

 (D) Multiplicateur jusqu'à 3; multiplicateur jusqu'à 

5 capé 
            

 (E) Multiplicateur jusqu'à 5 
            

 (F) Autres types de structure 

            
              



6 - LE BUDGET PORT DE LA 
JONCTION 2020 



 
6 - LE BUDGET PORT DE LA JONCTION 2020 

 
- Le budget annexe Port de la Jonction applique l’instruction comptable 
M4 relative aux Services Publics Industriels et Commerciaux.  
 
- Ce budget étant assujetti à la TVA, il est donc présenté Hors Taxe. 
 
- Le Port de la Jonction est situé à un embranchement du canal latéral à 
la Loire. Il accueille les plaisanciers de la nuitée à des séjours plus longs. 
 
- De nombreux aménagements ont été réalisés pour que le site soit aux 
normes et attractif. 
 
- La redevance journalière facturée n’étant pas suffisante, une 
subvention d’équilibre du budget principal est nécessaire. 
 
- Les investissements sont tous amortis et financés en partie par une 
avance remboursable du budget principal. 
 
- Pas d’encours de dette au 1er janvier 2020. 
 
 



LE BUDGET PORT DE LA JONCTION 2020 
 
Le budget Port de la Jonction 2020 se présente ainsi : 
 
 
 Section d’investissement 86 086 

Section de fonctionnement 227 226 

TOTAL 313 312 
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Section de fonctionnement 
Recettes de fonctionnement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Services plaisanciers 60 900 65 900 41 895 

Mise à disposition de personnel 7 500 7 500 0 

Remboursement personnel maladie 0 1 000 1 000 

Amortissement subventions d’équipement 18 330 22 664 22 664 

Subvention d’équilibre du budget principal 105 166 116 047 161 567 

Divers 0 0 100 

TOTAL 191 896 213 111 227 226 

Dépenses de Fonctionnement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Dépenses de fonctionnement du site 49 345 49 560 48 900 

Charges de personnel 88 150 92 460 92 240 

Amortissement des équipements 54 401 71 091 86 086 

TOTAL 191 896 213 111 227 226 



123 

Section d’investissement 
Recettes d’investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Amortissement des équipements 54 401 71 091 86 086 

Subventions d’équipement reçues 43 825 0 0 

Avance du budget principal 50 104 0 0 

Opération d’ordre (transfert imputation) 59 000 

TOTAL 207 330 71 091 86 086 

Dépenses d’investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 
Amortissement des subventions 
transférables 18 330 22 664 22 664 

Dépenses d’équipement 130 000 30 300 59 995 

Dépenses non affectées ou imprévues 0 18 127  3 427 

Opérations d’ordre (transfert imputation) 59 000 

TOTAL 207 330 71 091 86 086 



LE BUDGET PORT DE LA JONCTION 2020 
 
En fonctionnement :  
- les recettes des plaisanciers sont évaluées à la baisse en lien avec la 
crise sanitaire. 
- les amortissements sont en hausse suite aux investissements 
réalisés les années précédentes. 
- pour équilibrer le budget, il convient de réévaluer la subvention 
d’équilibre de 45 520 € soit une augmentation de 39 %. 
 
En investissement : 
 
- les dépenses d’équipement correspondent à l’achat de 2 bateaux 
électriques et divers petits équipements ou aménagements. 
 
 
 



7 - LE BUDGET IMMOBILIER A 
VOCATION ECONOMIQUE 2020 



7 - LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 
2020 

 
- Le budget annexe immobilier à vocation économique applique 

l’instruction budgétaire M14 et est assujetti à la TVA. 
- Il est donc présenté Hors Taxe. 
- Le budget regroupe les locaux de l’Inkub et de l’Atelier Relais de 
Varennes Vauzelles ouvert depuis septembre 2019. 
- Des aménagements sont encore en cours pour les deux sites à travers 
des autorisations de programme et des crédits de paiement. 
- Les deux sites proposent des locations, principalement à des 
entreprises de petite taille. 
- L’équilibre de la section de fonctionnement est assuré par le produit 
des locations. 
- Les équipements sont financés à la fois par un emprunt et par une 
avance remboursable du budget principal. 
- Pas d’encours de dette au 1er janvier 2020. 
 



LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION 
ECONOMIQUE 2020 
 
 
 
 
 

Section d’investissement 833 584 

Section de fonctionnement 424 566 

TOTAL 
 

1 258 150 
 



Les grands équilibres 

128 

Dépenses  de 
fonctionnement 

 305 916 € 

Cautions 
4 000 € 

Emprunt 
670 000 € 

Autofinancement 
 89 584 € 

Dépenses 

Dépenses 

Recettes 

Recettes 

Section d’investissement 

Section de fonctionnement 

424 566 € 

833 584 € 

Produit des locations 
424 566€ Dépenses imprévues 

29 066 € 

Travaux d’aménagement 
829 584 € 

Avances 
70 000€ 

Autofinancement 
89 584 € 

Cautions 
4 000 € 
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Section de fonctionnement 
Recettes de fonctionnement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Atelier Relais 
Produit des loyers et charges refacturées 

0 
 

0 
 

56 400 
 

Inkub 
Produit des loyers et charges refacturées 
 

0 
 
 

326 000 
 
 

368 166 
 
 

TOTAL 0 326 000 424 566 

Dépenses de Fonctionnement BP 2018 BP 2019 BP 2020 
Atelier Relais 
Charges de fonctionnement du site 0 0 26 816 
Dépenses imprévues et autofinancement 
dégagé 0 29 584 
Inkub 
Charges de fonctionnement du site 0 326 000 279 100 
Dépenses imprévues et autofinancement 
dégagé 0 89 066 

TOTAL 0 326 000 424 566 
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Section d’investissement 

Recettes d’investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 

Avances du budget principal 1 543 666 2 236 733 70 000 

Subventions d’équipement reçues 698 133 274 243 0 

Emprunt 0 0 670 000 

Autofinancement 0 0 89 584 

Divers 0 0 4 000 

TOTAL 2 241 799 2 510 976 833 584 

Dépenses d’investissement BP 2018 BP 2019 BP 2020 
INKUB  
 

1 041 799 
 

1 100 000 
 

742 000 
 

ATELIER RELAIS 1 200 000 1 410 976 91 584 

TOTAL 2 241 799 2 510 976 833 584 



LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 2020 
 
Eléments principaux du budget 2020 : 
 
- Dernière année des crédits de paiement pour les 2 autorisations de 
programme de ce budget. 
 
- Les recettes des 2 sites couvrent les dépenses de fonctionnement et 
permettent de dégager un autofinancement qui pourra rembourser des 
annuités de dette à venir. 
 
- Un emprunt de 670 000 € est inscrit pour financer le solde de l’Inkub, 
contrairement aux exercices précédents où la section d’investissement 
était équilibrée par une avance du budget principal. 
 
 



LE BUDGET IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 2020 

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

BUDGET : IMMOBILIER A VOCATION ECONOMIQUE 

CODE LIBELLE 
CREDITS DE PAIEMENT ANNUELS 

TOTAL  

2017 2018 2019 2020 2021 2022 

BIV2017-01 
Atelier relais 
Varennes Vauzelles-
Garchizy 

               11 527        275 857           1 323 032                89 584             1 700 000    

BIV2017-02 
Acquisition et 
aménagement Inkub 

          3 085 048                    -                 910 454             620 000             4 615 502    

TOTAL           3 096 575        275 857           2 233 486             709 584             6 315 502    



8 - LE BUDGET DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE « Parcs d’activités 
économiques »2020 



8 - LE BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 2020 

 
- Le budget Développement Economique regroupe les Parcs d’activités 
Economiques suivantes : Le Bengy, les Chamonds et Varennes-Vauzelles-
Fourchambault-Garchizy. 
 
- L’instruction budgétaire M14 s’applique pour ce budget, qui n’est pas 
assujetti à la TVA. Il est donc présenté TTC. 
 
- Il retrace l’ensemble des dépenses et recettes liées à la 
commercialisation des lots restants et enregistre les écritures 
comptables de stocks correspondantes. 
 
 



LE BUDGET DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section d’investissement 135 712 € 

Section de fonctionnement 178 712 € 

TOTAL 314 424 € 



Les grands équilibres 

136 

Dépenses d’exploitation 
 92 712 € 

Remboursement 
emprunt 
43 000 € 

Opérations d’ordre 
84 000 € 

Charges financières 
 2 000 € 

Dépenses 

Dépenses 

Recettes 

Recettes 

Section d’investissement 

Section de fonctionnement 

178 712 € 

135 712 € 

Ventes de terrains 
84 000 € 

Opérations d’ordre 
84 000 € 

Stocks / op ordre 
92 712 € 

Opérations d’ordre 
94 712 € 

Avances 
51 712 € 



LE BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 2020 

Au-delà des écritures comptables de stocks, portant aussi bien sur les 
dépenses que les recettes, tant en investissement qu’en fonctionnement, 
les mouvements budgétaires à retenir : 
 
Dépenses d’exploitation  :  
Complément prix terrain Blandin : 84 000 € + frais  : 1 500 €  
Frais de bornage  (si besoin) 
 
Ventes de terrains : 
Sur la zone du Bengy : 84 000 € 
 

Emprunt :  
Remboursement du capital : 43 000 € 
Frais financiers : 2 000 € 



LE BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 2020 – 
PRESENTATION DE LA DETTE 

ETAT DE LA DETTE BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE AU 1ER JANVIER 2020 

ANNÉ

E  
LIBELLÉ PRÊTEUR 

DURÉE 

EN 

ANNÉE

S 

INDICE 
MARGE 

(%) 
TAUX 

DATE 

1ERE 

ECHEANC

E 

CAPITAL 

ENCOURS 

AU 

01/01/2020 

INTÉRÊT AMORT ANNUITÉ 

                          

2020 

ZAC Varennes-

Vauzelles DEXIA 15 

EURIBOR

01M 0,41 0 01/02/2010 635 855 215 484,05 0,00 42 390,36 42 390,36 

TOTAL 635 855 215 484,05 0,00 42 390,36 42 390,36 

Pas d'emprunt contracté en 2019 

Pas d'emprunt programmé en 2020 



LE BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 2020 

TABLEAU D'AMORTISSEMENT PRÉVISIONNEL 

ANNÉE AMORTISSEMENT INTÉRÊT ANNUITÉ 

2020 42 390,36 0,00 42 390,36 

2021 42 390,36 0,00 42 390,36 

2022 42 390,36 0,00 42 390,36 

2023 42 390,36 0,00 42 390,36 

2024 42 390,36 0,00 42 390,36 

2025 3 532,25 0,00 3 532,25 

TOTAL  215 484,05 0,00 215 484,05 



LE BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 2020 

TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Structures / Indices sous-jacents 
(1)  

 Indices en euros 

(2)  

 Indices inflation 

française ou zone 

euro ou écart 

entre ces indices 

(3)  

  Ecarts 

d'indices zone 

euro 

(4)  

  Indices hors zone 

euro et écarts 

d'indices dont l'un 

est un indice hors 

zone euro 

(5)  

 Ecarts 

d'indices hors 

zone euro 

(6)  

 Autres 

indices 

(A) Taux fixe simple. Taux variable 

simple. Echange de taux fixe contre taux 

variable ou inversement. Echange de 

taux structuré contre taux variable ou 

taux fixe (sens unique). Taux variable 

simple plafonné (cap) ou encadré 

(tunnel) 

1 produit 
          

100,00 % de 

l'encours           

215 484,05 

          

 (B) Barrière simple. Pas d'effet de levier             

 (C) Option d'échange (swaption)             

 (D) Multiplicateur jusqu'à 3; 

multiplicateur jusqu'à 5 capé 
            

 (E) Multiplicateur jusqu'à 5             

 (F) Autres types de structure             
              


